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•  Information,  connaissance de l’aléa, mémoire du risque 

•  Les 3 P 
Prévision 

Prévention 
Protection 
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Nécessité de connaître les événements passés pour 
entretenir la « mémoire » du risque  

*Atlas des zones à risques (atlas des zones inondables, 
des secteurs avalancheux) 

*Indicateurs de crue (loi 2003) 
*DDRM 
*DICRIM 
*Données fournies par les notaires lors de l’achat d’un bien 

et  par le bailleur lors de la location d’un bien 
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•  Élaborés par les services de l’État pour  chaque bassin 
hydrographique, les atlas des zones inondables AZI 
rappellent l’existence et les conséquences des événements 
historiques  montrent les caractéristiques des aléas pour la 
crue de référence choisie, qui est la plus forte crue connue 

•  L’AZI n’a pas de caractère réglementaire. Il constitue un 
élément de référence pour, l’élaboration des plans de 
prévention des risques naturels prévisibles et l’information 
préventive des citoyens sur les risques majeurs. 

(Source:  guide PPR inondation et glossaire DDE 59). 
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1.  Une notice explicative, présentant les problèmes d'inondation sur le 
cours d'eau concerné et une cartographie. 

2.  La carte des crues historiques où sont représentées les limites 
d'inondations observées ou modélisées, ainsi que les hauteur et 
durée de submersion. 

5.  La carte de l'aléa où,   à l'intérieur du périmètre de la crue 
centennale ou des plus hautes eaux connues, est établi un zonage, 
en fonction de la valeur calculée en chaque point, d'une 
combinaison de 3 paramètres : la hauteur, la durée de submersion 
et la vitesse d'écoulement. 

4.  La carte des zones d'expansion des crues à préserver où sont 
indiquées les zones où les capacités de stockage et les zones 
d'écoulement doivent être maintenues. 
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•  Le territoire de la commune de Fréjus est fortement 
inondable par l’Argens , son affluent le Reyran. 

•  Le lit d’inondation est très large à l’amont de 
l’embouchure, il atteint 3,6 km de large. La carte de 
Cassini montre que des marais existaient, ces lieux sont 
donc inondables. 

•   L’Argens a un lit  typique des cours d’eau 
méditerranéens (à chenaux anastomosés ou en tresses). 
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In	  h$p://www.cndp.fr/crdp-‐creteil,	  	  
consulté	  le	  25	  avril	  2015.	  
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La plus ancienne référence d’une inondation (crue de la Nartuby) 
dans le Var est une délibération de la communauté 
d’habitants de Draguignan 1378. Les registres de la 
communauté ont gardé la trace d’inondations, 1581, 1584, 
1666. 

 Le « livre de raison » d’un  bourgeois dracénois indique un « 
déluge » d’une vingtaine d’heures en 1674, sur la Nartuby : 
récoltes et arbres, pont à Trans et Châteaudouble, berges à la 
Motte emportés. Dégâts à Ampus et Montferrat.  Autres  
inondations à Draguignan en1685 et 1697. 
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•  La crue de 1827, précédée par celle de 1818, est la 
référence« historique » pour l’Argens. Les dommages 
sur 6 communes sont alors estimés à 1 million de francs 
or. 

•   Le détournement,  parfois le comblement partiel ou total 
de certains ruisseaux ont accru la vulnérabilité  
L’urbanisation récente a renforcé celle-ci. 

•  Événements sortis de la mémoire collective 
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•  janvier 1948 : inondation du centre de Solliès-Pont ; 
•  1959 :  basse vallée de l’Argens  inondée, notamment en décembre, 

quelques jours après la catastrophe de Malpasset;  
•  novembre 1961 : la nationale 98 est submergée entre le pont du 

Gapeau et l’entrée d’Hyères ; 
•  février 1974 : l’Argens déborde à Roquebrune et à Fréjus, 

la  Nartuby à Draguignan et à Trans-en-Provence, travaux de 
recalibrage sur l’aval du cours d’eau ; 

•  janvier 1978 : inondation à Roquebrune  
•  octobre 1987 puis septembre 1993 : Saint-Raphaël inondé ; 
•  du 8 au 12 janvier 1994 : crue de l’Argens à Roquebrune (300 ha 

inondés ), du Caramy à Brignoles et de la Nartuby à Trans-en-
Provence ;  
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•  17 au 18 janvier 1999 Hyères : inondation par débordement et par 
ruissellement. 600 familles évacuées ; 

•  25 décembre 2000 : inondations à Roquebrune et à Brignoles  
•  15 décembre 2008 : coupures de routes par débordement du Real 

Martin, affluent du Gapeau, et nombreux dégâts dans le port de 
plaisance d’Hyères ; 

•  18 septembre 2009, la ville de Sainte Maxime est inondée 
nombreux dégâts aux biens 

•  octobre 2009 : des inondations des fleuves côtiers  affectent des 
secteurs de Grimaud et de Cogolin,  de Saint-Tropez. La zone 
résidentielle de Sainte-Maxime est également affectée par le 
débordement du Préconil. 
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Les communes ont pour obligation légale d'informer les citoyens sur les 
risques majeurs qu'ils encourent,(risque d'inondation).  

La loi du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des dommages précise 
que « dans les zones exposées au risque d'inondation, le maire, 
avec l'assistance des services de l'État compétents, procède à 
l'inventaire des repères de crues existant sur le territoire communal 
et établit les repères correspondant aux crues historiques, aux 
nouvelles crues exceptionnelles ... La commune ou le groupement 
de collectivités territoriales compétent matérialise, entretient et 
protège ces repères. » 
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18	  In	  h$p://www.cndp.fr/crdp-‐creteil,	  	  
consulté	  le	  25	  avril	  2015.	  
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Établi	  par	  le	  préfet	  et	  ses	  services	  	  (mis	  à	  jour	  tous	  les	  5	  ans)	  

•  Liste	  les	  communes	  à	  risque	  

•  Permet	   la	   connaissance	   des	   risques	   naturels	   et	   technologiques	   dans	   le	  
département.	  Conséquences	  pour	  les	  personnes	  et	  les	  biens.	  	  

•  Expose	   risque	   par	   risque	   des	   mesures	   générales	   de	   prévenSon,	   de	  
protecSon	   et	   de	   sauvegarde	   prévues	   par	   les	   autorités	   publiques	   dans	   le	  
département	  pour	  en	  limiter	  les	  effets.	  	  

•  ConSent	  une	  cartographie	  des	  communes	  concernées	  risque	  par	  risque.	  

•  Il	   récapitule	   les	   principales	   études,	   sites	   Internet,	   ou	   documents	   de	  
référence	  qui	  peuvent	  être	  consultés	  pour	  une	  complète	  informaSon.	  

•  Le	  préfet	   recense	  dans	   le	  DDRM	   les	  acSons	  prévenSves	  mises	  en	  œuvre	  
dans	   le	  département,	  qui	   s’inscrivent	  dans	   les	  objecSfs	  et	   le	  programme	  
d’acSons	   du	   schéma	   de	   prévenSon	   des	   risques	   naturels,	   document	  
d’orientaSon	  sur	  5	  ans.	  
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 La loi du 22 juillet 1987, relative à l’organisation de la sécurité civile et à 
la prévention des risques majeurs, précise que les citoyens ont droit à 
l’information sur les risques naturels et technologiques auxquels ils  
pourraient être confrontés sur le territoire de la Commune.  
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Conformément au décret du 11 octobre 1990, le DICRIM 
recense les mesures de sauvegarde répondant aux risques 
naturels et technologiques majeurs sur le territoire de la 
commune. Obligatoire pour les communes ayant un PPR. 

Le maire est responsable en matière de police administrative, 
qui inclue la sécurité. 

 « Le maire établit un document d'information qui recense 
les mesures de sauvegarde répondant au risque sur le 
territoire de la commune ». 
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•  Il contient les données locales, départementales et nationales nécessaires à 
l'information des citoyens au titre du droit à l'information.  

•  Elaboré à partir des informations disponibles transmises par le représentant 
de l’Etat dans le département, le Préfet 

•  Il contient quatre  types d'informations sur la commune : 

*La connaissance des risques naturels et technologiques  

*Les mesures prises par la commune, avec des exemples de réalisation, 
        *Les mesures de sauvegarde à respecter en cas de danger ou d’alerte 

        *Le plan d'affichage de ces consignes : le maire définit le plan d'affichage 
réglementaire dans la commune. Les propriétaires ou exploitants des locaux 
et terrains concernés par l'information doivent assurer, eux-mêmes, 
l'affichage (campings.. maisons de retraite..) ainsi que toutes informations 
que le Maire peut juger utiles pour le citoyen (affiches, dépliants, brochures) 
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Document	  	  d’informaSon	  
communal	  sur	  les	  risques	  
majeurs,	  DICRIM	  2013,	  p3	  	  
in	  ville-‐frejus.fr	  
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Analyse	  qualitaSve	  des	  DICRIM	  sur	  les	  communes	  les	  plus	  touchées	  
• Premières	  observaSons:	  
• DescripSon	  sommaire	  des	  aléas	  
• Peu	  d’éléments	  sur	  les	  enjeux	  
• Manque	  d’informaSons	  sur	  les	  événements	  passés	  et	  les	  repères	  de	  crues	  
• Peu	  d’informaSon	  sur	  l’alerte	  au	  niveau	  local	  
• Pas	  de	  consignes	  locales	  
• …	  
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La Cour des comptes précise que 
« sur les 153 municipalités du Var, seules 12 possédaient 

un document d’information communal ou un plan 
communal de  sauvegarde en tenant lieu ; 9 des 13 
communes les plus sinistrées en étaient dotées. D’une 
manière générale, les dossiers étaient peu détaillés, 
notamment pour la cartographie du risque ou les règles 
d’urbanisme ; ils n’étaient guère opérationnels. Quant 
aux services de l’État dans le Var, ils n’étaient pas 
informés de leur actualisation. » 
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•  PREVOIR, suivre l’événement  pour alerter (météo, 
Schapi, instrumentation (volcanisme, mouvement de 
terrain…) 

•  PREVENIR, aménager le territoire PPR 

•  PROTEGER, une politique  de gestion pour réduire 
l’effet de l’aléa. Politique de plus en plus globale , PAPI 
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In	  Veyret	  Yve$e,	  Laganier	  Richard,	  Atlas	  des	  risques	  en	  France,	  Autrement,	  2013,	  p32	  	  
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In	  h$p://meteofrance.fr,	  	  
consulté	  le	  30	  janvier	  2015	  
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In	  h$p://www.vigicrues.ecologie.gouv.fr,	  consulté	  le	  28	  avril	  2015.	  

Carte	  de	  vigilance	  crues	  
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Le SCHAPI est un service à compétence nationale chargé de l’activité de 
prévision des crues (pilotage et coordination) et de l’hydrométrie (mesure des 
niveaux d’eau et des débits des cours d’eau) 
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Se	  donner	  les	  moyens	  de	  ses	  ambi@ons	  :	  les	  leçons	  des	  inonda@ons	  du	  Var	  et	  du	  
sud-‐est	  de	  la	  France,	  Rapport	  d’informaSon	  n°775,	  2011-‐2012,	  In	  senat.fr	  	  
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In	  Veyret	  Yve$e,	  Laganier	  Richard,	  Atlas	  des	  risques	  en	  France,	  Autrement,	  2013,	  p30	  	  


